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La compétence à développer chez les travailleurs moins valides, présentée ici, s’inspire aux critères d’évaluation établis par 

l’arrêté du 12 février 2009 du collège de la Commission Communautaire française relatif à l’agrément, aux interventions et aux 

subventions accordées aux entreprises de travail adapté agréées (consultez ici le texte complet de l’Arrêté). 

Initiative 
Faculté d'aboutir à des prises de décisions concrètes et utiles au travail à réaliser, par son 

propre raisonnement. 

Prendre des initiatives repose sur la capacité à raisonner dans une activité nouvelle mais aussi à faire 

appel à l’expérience accumulée dans les circonstances similaires. Prendre des initiatives nécessite de 

jouir d’une certaine autonomie. Pour prendre des initiatives, il faut, par ailleurs, disposer d’un certain 

nombre d’informations utiles à la prise de décision (ce qui n’est pas nécessairement le cas). 

 

Critères d'évaluation 

 Ne prend seul aucune initiative. 

 Prend certaines initiatives simples mais a toujours besoin de l'approbation d'un pair ou d'un 
supérieur. 

 Se prend en charge avec un soutien extérieur occasionnel. 

 Prend des décisions utiles pour lui, sans soutien. 

 Prend seul des décisions utiles pour lui et pour les autres sans approbation extérieure (et est 
éventuellement créatif et inventif). 

 

À retenir 

 Incitez les personnes à donner leur avis. 

 Assurez-vous que les personnes disposent bien de toutes les informations nécessaires à la 
réalisation du travail. 

 Reconnaissez les compétences et l’expérience des travailleurs. 

 Donnez aux personnes le droit à l’erreur. 

 

http://www.ejustice.just.fgov.be/cgi_loi/change_lg.pl?language=fr&la=F&cn=2009021275&table_name=loi

